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Rattachement hiérarchique : Coordonnatrice Générale des Services OU Co-responsables 
des Services Techniques. 
 
Type de contrat : Titulaire ou contractuel - Cadre d’emplois des adjoints techniques 
territoriaux. 
 

Temps complet : 35h annualisées. 

 
CONTEXTE : 
 
Sare, commune de 2 700 habitants, est située au Pays Basque, dans le département des 
Pyrénées-Atlantiques. Sa particularité réside dans des relations transfrontalières historiques 
et en particulier avec les villages composant le territoire de Xareta, Ainhoa, Urdax et 
Zugarramurdi. 
La première langue d’usage est le basque. 
 
Les services municipaux sont composés d’une équipe de 21 agents en 4 services : 

- Administratifs, 
- Services techniques, 
- Service Enfance, restauration scolaire et entretien des bâtiments, 
- Grottes. 

 
Les services municipaux s’attachent à entretenir et à embellir la commune.  

Intégrant une équipe de 9 personnes, sous l’autorité de votre responsable de service, vous 

effectuerez des travaux d’entretien et d’aménagement d’espaces verts de la commune, des 

terrains de sports, des bordures de voiries, des chemins ruraux, etc. et ponctuellement tous 

autres travaux techniques liés aux activités du service. 

 

MISSIONS/ACTIVITES : 
 

- Travaux d’entretien des espaces verts dans le respect de la qualité écologique et 
paysagère du site : taille des haies et des arbustes, désherbage et tonte de la 
pelouse, ramassage des feuilles, débroussaillage, traitement des sols et des plantes, 
etc. avec utilisation de petits matériels d’entretien : débroussailleuse, tronçonneuse, 
tondeuse, etc.  

 

LA COMMUNE DE SARE 

RECRUTE 

DEUX AGENTS ADJOINTS TECHNIQUES POLYVALENTS 

SPECIALISES DANS LES ESPACES VERTS. 
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- Travaux de plantation,  
- Entretien courant des voiries et des chemins ruraux,  
- Entretien des installations publiques,  
- Assurer une aide ponctuelle aux autres activités des services techniques notamment 

à l’occasion de festivités,  
- Intervention ponctuelle sur des petits travaux d’aménagement concernant les sols, 

les murs, d’aménagements extérieurs, etc.  
 
Formation, diplômes, qualification et expérience nécessaires :  

- CAP/BEP Entretien des espaces verts,  
- BEPA Aménagements de l’espace Option Travaux paysagers,  
- BP horticulture et pépinières,  
- Expérience souhaitée du secteur.  

 
Permis B obligatoire et indispensable. 
 
Apprécié : les certificats d’aptitude à la conduite d’engins en sécurité R 372-1 (tracteurs et 
petits engins de chantiers mobiles), CACES R 386 (plates-formes élévatrices mobiles de 
personnes), CACES R 390 (grues auxiliaires de chargement de véhicules.  
 
Recrutement : intégration directe (pas de concours) ou sur concours avec conditions de 
diplôme en fonction du cadre d’emplois.  
Si agent non public, une période d’un an de stagiairisation est obligatoire avant d’accéder à 
la titularisation.  
Traitement indiciaire brut selon la grille de la fonction publique d’adjoint technique.  
 
Savoirs et savoir-faire :  

- Appliquer les obligations règlementaires liées aux sites,  
- Prévenir les risques naturels et d’accidents sur le site,  
- Planter des arbres, des arbustes et des massifs floraux,  
- Mettre en place un plan global de désherbage du site,  
- Réaliser les travaux au sol, les tailles et les abattages,  
- Réaliser les opérations nécessaires à la mise en place et à la croissance du gazon,  
- Exécuter des chantiers d’entretien et d’aménagement d’après un plan et un 

programme de travail,  
- Appliquer les règles de sécurité dans le cadre de l’utilisation des matériels, des outils 

et des produits,  
- Tenir des fiches ou tableaux d’entretien des aménagements, équipements et 

matériels,  
- Gérer les déchets produits sur le site,  
- Nettoyer et entretenir les outils et équipements mis à disposition,  
- Préparer un site à l’ouverture au public,  
- Participer à des manifestations occasionnelles ou permanentes.  

 
Savoir-être professionnels :  

- Travail en équipe, respect d’autrui  
- Autonomie,  
- Sens de l’organisation,  
- Rigueur,  
- Réactivité,  
- Ponctualité,  
- Discrétion,  
- Polyvalence,  
- Adaptabilité.  

 



3 
 

Langues :  
Basque : apprécié 
  
Conditions d’exercice : 
 

- Travail en équipe,  
- Temps de travail (temps complet) : 37h30 hebdomadaire avec des horaires 

variables : 
o Du 1er septembre au 30 juin : du lundi au vendredi, de 8h à 12h et de 13h30 

à 17h avec un vendredi en RTT toutes les deux semaines, 
o Du 1er juillet au 31 août : du lundi au vendredi, de 7h à 12h et de 13h à 

15h30.  
o Un à deux week-ends d’astreintes en juillet et août selon planning déterminé.  

- Mise à disposition de tenues règlementaires, de matériel, d’outillage, de véhicules, 
etc.  

 
 
CADRE d’EMPLOIS : Adjoint technique territorial. 
 
 
CANDIDATURE A ENVOYER AVANT LE 15 AVRIL 2026 avec les pièces suivantes : 
 

- CV détaillé, 
- Lettre de motivation, 
- Autres éléments qui vous semblent nécessaires de nous communiquer pour 

apprécier votre expérience et vos références. 
 
 

à : Monsieur le Maire 
Mairie de Sare 

Herriko Etxea – 8 Plaza – BP 16 
64310 SARE 

 
direction@sare.fr 

 


